
 

EXPOSÉ DE LA PROBLÉMATIQUE : 

Sous l’effet des mutations du monde du travail telles que 

la complexité grandissante des tâches, la réduction des temps de 

repos, l’individualisation du travail ou encore les exigences accrues de 

la clientèle, la prise en compte des risques psychosociaux est devenue 

incontournable. 

Les risques psychosociaux (RPS) : sont définis comme « un risque pour 

la santé mentale, physique et sociale, dont les déterminants sont à 

rechercher à la fois dans les conditions d’emploi, les facteurs liés à 

l’organisation du travail et aux relations de travail et qui peuvent 

interagir avec le fonctionnement mental des individus ». Ils sont à 

l’interface de l’individu et de sa situation de travail d’où le terme « 

psycho-social ». 

Sous l’entité RPS, on englobe le stress mais aussi les 

violences internes (harcèlement moral, harcèlement sexuel, burn-out, 

suicide, souffrance au travail, conflits exacerbés entre des personnes 

ou entre des équipes) ; des violences externes commises sur des 

salariés par des personnes externes à l’entreprise (insultes, menaces, 

agressions…). 

Ces risques peuvent être difficiles à appréhender. Une gamme 
terminologique dont les concepts se recouvrent parfois et qui 
désignent tantôt des risques professionnels et tantôt des effets sur la 
santé.  

Ils n’en demeurent pas moins des risques professionnels à part 
entière. Ils peuvent avoir un véritable impact sur la santé physique et 
mentale des salariés et entraîner un niveau d’absentéisme élevé, des 
départs volontaires, des problèmes de productivité… De nombreuses 
études ont pu montrer les liens entre le stress au travail et certaines 
pathologies comme les troubles musculosquelettiques, les maladies 
cardiovasculaires ou les dépressions, troubles de la concentration, du 
sommeil, irritabilité, nervosité, fatigue importante, palpitations… . En 
effet, si le travail peut constituer pour certains une source de 
satisfaction en termes de construction personnelle, de facteur 
d’identité, il peut néanmoins être générateur de souffrance et 
« rendre malade ». 

Notons que dans le contexte du travail, le risque 

psychosocial ne survient jamais seul. Il est souvent lié au risque pour 

la santé. Suite aux tensions psychosociales au travail, il y a également 

des risques pour la sécurité.  

Au-delà des conséquences humaines, le coût 

économique des RPS est important, notamment en termes de 

journées de travail perdues et de remplacement de salariés, ces 

risques peuvent également affecter les collectifs de travail 

(désorganisation de l’activité, ambiance dégradée, conflits). De là on 

mesure à quel point il est important de se soucier de ses risques et de 

faire de la prévention. 
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OBJECTIFS : 

Cette conférence a pour objectif en premier lieu de définir 

et de préciser les différents concepts des RPS, de mettre la lumière sur 

les facteurs de ces risques et enfin la prévention des RPS et la prise en 

charge de la victime au même titre que les autres risques professionnels 

en Algérie et en droit français et africains à travers les axes suivants :   

AXES : 

1/Notions générales :  

- Définitions : stress, burn-out, violence, harcèlement et mal 
être….  

- Indicateurs et facteurs de risque. 

2/ Cadre règlementaire : 

- Existe-t-il un cadre juridique de prévention et de lutte contre les 
risques psychosociaux en droit algérien ? textes applicables.  

- Expérience en droits français, tunisien et Camerounais. 

3/ Evaluation et prévention des RPS : 

- Que faire pour garantir un environnement de travail sain ? 

- Parties impliquées dans la prévention  (inspection du travail, 
médecin du travail….). 

4/ Que peut faire l’entreprise quand il y a des problèmes ?   

- Procédures et outils pour des solutions. 

- Obligations des employeurs et responsabilités des 

travailleurs. 

5/ Coût humain économique et social : 

- Incidence sur l’entreprise et problématique du retour à 

l’emploi. 

- Incidence sur l’équilibre financier de la sécurité sociale. 
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Conditions de participation :  

- La communication ne doit pas faire l’objet d’une publication 

dans une revue ou d’une participation à un colloque.  

- La communication doit être en rapport  avec l'un des axes 

mentionnés ci-dessus. 

- Adopter les normes scientifiques de la recherche dans la 
préparation de la communication. 

- Les interventions sont acceptées en arabe et en français. 
- Les communications en langue arabe doivent être rédigées 

avec le caractère Simplified arabic police 14 pour le fond, les 
communications en langue française doivent être rédigées 
avec le caractère Times New Roman police 12 pour le fond 
et 11 pour les bas de pages dans les deux langues, interligne 
1,5 cm.  

- Les notes de bas de page doivent se faire avec insertion 
automatique.  

- Le nombre de pages de l'intervention ne doit pas être 
inférieur à 10 ni supérieur à 20 pages. 

- Les communications en langue arabe doivent être 

impérativement suivies par un résumé en langue française. 

- Les communications envoyées sont soumises à l'arbitrage 
du comité scientifique de la conférence. 

- La communication doit être présentée individuellement 
sauf pour les doctorants associés à leur directeur de 
recherche. 

- Le formulaire de participation et le texte intégral de la 
communication doivent être envoyés dans les délais, par      

e-mail au : confrps.facdroit.uc1@gmail.com   
-  Comment se connecter à la plate-forme de la conférence à 

distance ZOOM sera envoyé aux participants acceptés par e-
mail. 

- Les meilleurs travaux sont publiés dans une revue 
internationale à comité de lecture.  

Dates Importantes : 
Date limite pour l’envoi des communications : 31 Mai 2021 
Date de la Conférence : 29 et 30 Juin 2021 
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